
 

 Bulletin municipal 2022 



 

> Le mot du maire 
 

Nouvelle année, nouveau Tessypotin. 

Les pages qui suivent vous éclairent 

sur tout ce qui concerne notre 

commune. 

Les projets, les réalisations, les 

finances… et toutes informations 

utiles à notre bien-vivre à Tessy-

Bocage. 

En dépit de nombreuses contraintes 

qui nous envahissent, la commune 

maintient le cap sur son avenir. 

Un merci à la commission qui a 

préparé ce bulletin. 
 

Bonne année 2022 et surtout… bonne santé  

Départ en retraite Maryse JAMES 
Quiconque est venu à l'école maternelle déposer son enfant, a eu besoin de 
notre ATSEM, Maryse James partie à la retraite en mai dernier. 
Avec sa discrétion naturelle, elle a contribué aux premiers apprentissages de 
nos enfants en les guidant vers plus d'autonomie pendant une trentaine 
d'années. 
Toujours animée par l'amour qu'elle leur porte, le contact avec les enfants a 
toujours été l'un de ses plus grands bonheurs. Maryse avoue à demi-mots, être 
très fière d'avoir eu l'occasion de s'occuper de la 2ème génération avant de 
décrocher, une manière pour elle de suivre l'évolution de ceux avec qui elle a 
passé de très belles années dans notre commune. Quand l'occasion se 
présente, celle qui a partagé son temps et son amour avec nos enfants, 
continue, ici et là, de prendre de leurs nouvelles avec toute la réserve qu'on lui 
connaît. 
Nous lui souhaitons de passer une très belle retraite ! 

Départ en retraite Régine LECANU 
C'est encore en toute discrétion que Régine Lecanu a, elle aussi, raccroché 
ses accessoires de ménage au placard. 

Elle a débuté entre autres, son activité à la cidrerie Outters. (Actuellement, 
site véolia - route de Pont-Farcy) Au fil des années, Régine a proposé ses 
services auprès de particuliers, à l'ADMR et est intervenue pendant plus de 
30 ans, dans notre commune pour les écoles, la bibliothèque, la maison de 
santé et même dernièrement à l'APC de Tessy avant de tirer sa révérence en 
mai dernier. 

Toute son énergie, sa rigueur et son dévouement ont participé à véhiculer 
une bonne image des services publics de la commune. Nous lui souhaitons 
de profiter pleinement de ses nouvelles activités ainsi qu'une joyeuse 
retraite ! 



 

 1 



 

2 



 

 3 



 

4 

> ECOLE DE PONT-FARCY 

Sur l’école de Pont Farcy, le remplacement des 

fenêtres a été réalisé en début d’année 2021, il reste la 

porte sortie de secours qui sera posée au premier 

trimestre 2022.  

Montant : 18 300 € 

> PÔLE ENFANCE 

La construction du pôle enfance réalisée par Saint-
Lô Agglo s’est également déroulée sur cette 
période et il est ouvert aux enfants depuis janvier 
2022. 

Pour mémoire une partie des travaux de voirie et 
réseaux liés à nos écoles est inclus dans l’enveloppe 
financière totale allouée au projet par Saint-Lô 
Agglo. Ces travaux sont à notre charge et ont fait 
l’objet d’un fond de concours représentant notre 
participation. 

L’inauguration de la Maison de l’enfance est prévue 
début 2022. 

Montant : 198 600 € 

> ECOLE MATERNELLE 
En août 2020, nous avons engagé les travaux de 
réfection du chauffage des 2 écoles en lien avec la 
réalisation de la chaufferie bois dont le chantier 
est terminé depuis le printemps 2021. Ils ont été 
complétés par un renforcement de l’isolation et 
renouvellement de l’étanchéité de la terrasse 
couvrant les couloirs de la maternelle. 

Les 3 entreprises qui ont réalisé les travaux sont 
VELEC, Caroline Breton et Marie Toit. 

Les périodes d’intervention étant limitées aux 
mercredis et aux vacances par l’occupation 
scolaire, le chantier a pris un certain temps et 
s’est terminé en septembre pour la mise en 
chauffe. 

Montant: 405 000 € 

> ECOLE ÉLEMENTAIRE 

Le plan de relance mis en place par l’Etat fin 2020 
nous a incité à solliciter des aides à la rénovation 
énergétique pour poursuivre les travaux sur l’école 
élémentaire. Celles-ci ont permis le remplacement 
de la couverture ardoise, l’isolation du comble et 
le remplacement des menuiseries extérieures de la 
façade ouest ainsi que celles du préau fermé et 
sanitaires attenants. Pour mémoire les 
menuiseries des classes ont été remplacées en 
2018. 

Ces travaux, après appel d’offre au premier 
semestre 2021, ont débuté fin août 2021 et sont 
terminés.  

Cette rénovation a été réalisée par les entreprises 
Legallet couverture, AML Menuiseries et ISOWEK. 

Montant : 207 000 € 
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> CHAUDIÈRE À BOIS 
En partenariat avec le SDEM, la construction de la chaudière à bois 

s’est terminée et la saison de chauffe a commencé depuis la mi-

octobre. Celle-ci est alimentée par les copeaux des haies du territoire. 

> PLUI 

Le travail pour élaborer le PLUi, Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 
avec St Lô Agglo a été mené tout au long de l’année 2021. 

La première étape nous a permis de définir les enveloppes urbaines et les 
hameaux existants, puis une projection des réserves foncières 
souhaitées en extension de ces zones pour la réalisation de lotissement.  

Notre participation a porté ensuite sur les zones agricoles et naturelles et nous avons répertorié les habitats et 
bâtis diffus existants en campagne, constructions qu’il était souhaitable de pastiller comme étant 
aménageables en logement dans le futur.  

Les séances de travail avec les élus se sont poursuivies en parallèle pour élaborer la rédaction du règlement des 
différentes zones définissant les caractéristiques souhaitées du bâti rural, du bâti industriel, etc. 

Ce travail va se poursuivre sur 2022 et l’échéancier proposé par Saint-Lô Agglo envisage la soumission du PLUi 
aux autorités compétentes à l’automne 2022. 

> VOIRIE 

En 2021, la commune a réalisé la 

réfection de 3 routes 

communales qui sont, la 

Hatuyère, le village Mourocq et 

le Hamel, ainsi que les voiries 

des résidences Désiré Camus et 

Edmond Poullain. Cette 

rénovation représente un total 

de 1,400 km, 5 200 m2, pour 

780 tonnes d'enrobé, plus 

l'ensemble des travaux 

connexes nécessaires, pour un 

coût de 137 600 € TTC  

> CIMETIÈRE DE PLEINES OEUVRES 
Après l’engazonnement en 2020 du cimetière de Tessy sur Vire, 

l’entreprise TSE, basée à Marchésieux, a engazonné le cimetière de 

Pleines Œuvres. Montant : 3 800€ 

> SIGNALÉTIQUE 

Des panneaux signalétiques 

indiquant les services publics 

ont été installés sur l’ensemble 

de la commune afin de guider 

les personnes. 

Montant: 11 500€ 



 

ZOOM SUR… 

LA GROTTE DU DIABLE 
 

 

 

 

 

 

 

 

Pour y accéder et découvrir la très belle vue sur la 

vallée, il vous faudra monter un petit sentier arboré. 

L’origine de cette grotte remonte au XIXè siècle. 

M. Amédée Duval-Duperron, Juge de Paix du 

canton de Tessy en 1841, propriétaire au village les 

Vasges de Fervaches, acheta le «Pré au Roches», 

donnant accès aux rochers. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour la construction de la grotte, en 1846, il est 

probable qu’il fit appel à un tailleur de pierre ou à 

François Halley, architecte et responsable des 

travaux de la deuxième chapelle à Notre-Dame-Sur-

Vire à la même époque. 

Ce lieu était l’endroit favori de repos et de lecture 

pour M. Duval-Duperron. 

En revanche, l’appellation grotte «du diable» n’est 

pas connue…Mystère ! 
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> RANDONNÉE  
Zoom sur la randonnée  

de la grotte du diable 

Durée : 1h30 

Distance : 5,6 km 

Balisage : bleu 

Départ :  

Place de l'Eglise  

à Fervaches. 

 

Une jolie randonnée, à faire avec toute la famille ! 

Vous pourrez (re)découvrir : 

- Le sentier du Duc : 

Ce chemin fut emprunté par Robert de Trégoz 

seigneur local et Jean Sans Terre, Duc de Normandie 

et Roi d'Angleterre, en 1201. Leur armée était 

probablement divisée en deux : une petite troupe qui 

accompagnait les seigneurs sur ce chemin et une 

autre plus forte et plus armée qui emprunta la route 

du village des Vasges. 

- La grotte du diable voir ci-dessous 

- Le lavoir de Soeur Marthe : 

L’histoire raconte qu’un jour de l'hiver 1942/1943, elle 

tomba du lavoir dans le Marqueran, en voulant 

rattraper un drap. Les eaux glacées lui paralysèrent 

les jambes. Seules les mains de Sainte Marie-

Madeleine de Postel la guérirent. Cet évènement 

reste depuis dans les mémoires de la Chapelle-sur-

Vire. 

- L’église Saint-Pierre de Fervaches : Cette église 

contient une belle statue de Saint Pierre en pape, 

datée du XVème siècle et classée aux Monuments 

Historiques, ainsi qu’une statue de la Vierge à l’enfant 

du XVème siècle, réplique de la statue du Mont Saint-

Michel. Vous pourrez également y découvrir un If 

multi-centenaire. 

 



 

 

> GÉOCACHING  
 
Qu’est-ce que le géocaching ? 
C’est une chasse aux trésors high-tech qui se 
pratique à pied avec un smartphone. Un peu 
partout dans le monde, des boites (appelées 
caches) sont dissimulées dans des lieux 
incontournables. 
 
En famille ou entre amis, c’est une activité ludique à 
faire en extérieur et qui permet de découvrir de 
nouveaux endroits. 
 
Sur la commune, vous pourrez découvrir les 
9 caches de la mairie, mais aussi d’autres 
dissimulées par des géocacheurs de la région. Il y en 
a un peu partout : Fervaches, Tessy-sur-Vire, Pont-
Farcy et Pleines Oeuvres. 

 
Comment jouer ? 
1. Téléchargez l’application géocaching ou rendez-
vous sur Geocaching.com et créez un compte 
gratuit. 
2. Entrez la localisation Tessy-Bocage et cliquez sur 
la loupe pour lancer la recherche. Sélectionnez la 
géocache que vous souhaitez découvrir et déplacez-
vous vers son emplacement à l’aide de votre GPS ou 
de votre smartphone. 
3. Une fois découverte, signez son logbook (carnet) 
et remettez-la en place exactement comme vous 
l’avez trouvée. 
4. Appuyez sur le bouton « Found it » de votre 
application ou enregistrez-vous en ligne sur le site 
web www.geocaching.com pour faire part de vos 
impressions sur le parcours et sur la cache. 

 
Règles de base à respecter 
1. Soyez discret lorsque vous vous approchez de la 
cache et lorsque vous découvrez le trésor. 
2. Dans la boîte de la cache finale se trouvent parfois 
des objets de faible valeur. Vous pouvez prendre l’un 
des objets de votre choix à la condition d’en laisser 
un de valeur similaire en échange afin de ne pas 
dévaloriser la cache. 
3. Replacez la boîte et son contenu à l’endroit précis 
où vous les avez trouvés. 

 
 
 
Le saviez-vous ? 
-  Il y a des géocaches actives dans plus de 184 pays. 
- Il y a une géocache cachée dans la Station Spatiale 
Internationale gravitant à 370 kilomètres au-dessus 
de la Terre. 
- La cache la plus profonde est située à 2300 mètres 
au-dessous du niveau de la mer. 
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La maitrise des dépenses, fer de lance de la gestion des fonds publics communaux 

Pour bien comprendre la gestion communale, quelques rappels s’imposent. Tout d’abord, la gestion des finances de 

la commune se distingue en 2 chapitres : fonctionnement et investissement. 

Cela se passe donc, à une échelle différente, comme la gestion de votre budget familial. Au niveau communal, le 

fonctionnement est identique. 

Un ensemble d’équipement et de service à la population  

Avec 2 écoles primaires et maternelles et leurs 2 lieux de restauration collectives, une MARPA et une résidence pour 

personnes âgées, 2 terrains de foot, 1 gymnase (2 terrains Hand Ball, 1 mur escalade, 1 Dojo), 4 églises et  

5 cimetières, 1 maison France Service (1 Conseiller numérique, 1 conseiller France service, 1 agence Postale), 3 salles 

de Festivité, 1 salle de spectacle (1 régisseur) , l’ensemble des espaces verts et fleuris de la commune, les besoins en 

personnel sont le 1er élément de charge de notre budget. Ainsi, sur environ 1 760 K€ de charges de fonctionnement, 

970 K€ sont consacrés à la rétribution du personnel qui chaque jour œuvre au bon fonctionnement des services de la 

commune. 
 

Trouver l’équilibre entre coût du service et dépenses familiales  

Aussi il n’existe pas de services dégageant du bénéfice : nous adaptons les tarifs des services proposés (cantines, 

garderie, …) au plus juste afin de limiter le déficit de chaque service et de répondre au mieux au besoin de nos 

habitants. Nous cherchons à lisser les tarifs entre les communes historiques afin de viser l’équité de traitement. 
 

Construction budgétaire: politique fondamentale 

La construction du budget en début d’année, est donc une grande étape dans l’administration de la commune, 

puisque c’est à partir de ce moment que nous validons les dépenses. Ils résultent de l’arbitrage entre les besoins de 

chaque commission et le degré de priorité fixé et défini par le conseil municipal et le maire.  

Il faut bien comprendre, que nous cherchons à contingenter nos dépenses dans le but de dégager ce fameux 

EXCEDENT de fonctionnement d’environ 400 K€, qui nous servira à financer les projets d’investissement de la 

commune. 

Ainsi, des gros travaux, comme la route de Saint-Lô, la rénovation énergétique des écoles, … ne sont possibles que 

grâce à la maitrise quotidienne des charges de fonctionnement.  
 

Maitriser une dépense, c’est se donner autant pour investir dans un projet communal collectif.  

Dépenses de fonctionnement 

Charges à caractère général 433 622 

Charges de personnel et frais assimilés 972 770 

Autres charges de gestion courante 167 995 

Charges exceptionnelles : solde du lotis-
sement Millet 

78 760 

Autres dépenses 108 749 

TOTAL DEPENSES  1 761 900 

Recettes de fonctionnement 

Atténuations de charges 137 234 

Produits des services 228 399 

Impôts et taxes 964 272 

Dotations 719 548 

Autres produits de gestion courante 130 558 

TOTAL RECETTES  2 180 015 
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 Aménagement de la salle sous le pôle des 
solidarités 

 Toit du dojo du gymnase 

 Rénovation et sécurisation de la 
route du collège/école 

> L’AMÉNAGEMENT DE LA COMMUNE 
 
Depuis maintenant 12 mois, le schéma du PLUI est en cours de construction en collaboration avec les services 

de l’urbanisme de Saint-Lô Agglo. Ce nouveau schéma devrait voir le jour en 2023 après une phase d’agrément 

de la préfecture. 

Coincée entre la Vire d’une part, des terrains escarpés de l’autre, et ne disposant plus de terrain à offrir à la 

construction, la municipalité de Tessy-Bocage a donc souhaité recentrer la réflexion sur le cœur de village. 

Redensifier le centre bourg 

L’enjeu territorial repose sur l’équilibre entre l’offre de logements à disposition de futurs locataires ou 

propriétaires, et la maitrise de l’espace, c’est-à-dire, la moindre consommation de terrain à vocation agricole. 

Aussi, le nouveau PLUI a pour mission de proposer aux détenteurs de grands terrains à l’intérieur de l’enceinte 

du bourg, la constructibilité de ces parcelles afin de densifier l’habitat « urbain ». Ce souhait de l’administration 

repose sur l’adhésion individuelle des propriétaires à la démarche. Espérons que cela ne restera pas un vœu 

pieux ! 

Faire d’une pierre deux coups 

Parmi les espaces communaux susceptibles d’être concernés, nous trouvons le terrain annexe de foot. 

Cet espace, un peu petit et demandant une rénovation, pourrait ainsi trouver une vocation d’habitat en plein 

cœur du centre bourg, offrant ainsi, la proximité des services publiques, services de santé, des commerces, 

écoles et banques… 

Les écoles, le collège, l’accueil de loisirs, le club de Tessy Moyon Sports bénéficieront d’un pôle sportif 

centralisé à côté du gymnase et du terrain de foot D. Zanello grâce au transfert du terrain annexe. 

Constitution d’une réserve foncière 

Dans cette réflexion, en partenariat avec Saint-Lô Agglo, la commune a adhéré aux services proposés par la 

SAFER de Normandie afin de pouvoir se constituer une réserve foncière pour offrir des échanges de parcelles 

aux agriculteurs concernés.  

 Tessy Moyon Sports c’est : 

 250 licenciés dont 30 bénévoles  2 salariés  20 équipes  

  + de 200 matchs par saison  + de 1000 heures d’entrainements 

 Engazonnement cimetière Pont-Farcy 
 

 Achèvement de l’atelier  des services 
techniques 

  Etude pour la faisabilité d’un pôle de 
restauration collectif 



 

> NOUVELLES GESTION DES DÉCHETS EN 

2022… ON VOUS EXPLIQUE 

Tous les habitants de Saint-Lô Agglo ont vu 

changer le dispositif de collecte de leurs déchets 

depuis le 1er janvier : nouvelles consignes de tri, 

nouvelles modalités et fréquences de ramassage.  

Plusieurs raisons à ces changements  

La 1ère consiste à délivrer un service équitable pour 

tous les habitants de l’Agglo. Avec près de 14 modes 

de collecte différents sur les 61 communes, le 

service rendu aujourd’hui est trop disparate et 

inégal. Depuis le 1er janvier , le nouveau dispositif 

tend à offrir un service homogène et équitable en 

tout point du territoire.  

La 2nde raison est environnementale : réduire nos 

déchets et trier mieux et plus ! Il faut agir 

collectivement, se mobiliser pour une gestion 

raisonnée et vertueuse des déchets. Prendre ce 

virage est indispensable. Le nouveau dispositif de 

l’Agglo permet une gestion des déchets plus 

responsable en offrant une réelle simplification du 

geste de tri. Il concourt également à réduire 

l’empreinte carbone.  

La 3ème est économique : la loi prévoyant une 

augmentation des taxes sur les déchets non triés, il 

est indispensable d’agir.  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

Et concrètement… les changements depuis le 1er 

janvier  

Depuis le 1er janvier 2022, tous les emballages se 

trient, tous les papiers se recyclent. Ils vont dans le 

même bac de tri. Le tri devient facile !  

Barquettes de beurre, pots de yaourt, sacs et films 

en plastique, petits emballages métallique, journaux 

ou magazines… tout se trie depuis le 1er janvier.  

Le volume des ordures ménagères résiduelles va 

donc diminuer de manière importante et dans le 

même temps, la quantité collectée des déchets à 

recycler augmentera.  

Les principes retenus pour la nouvelle collecte sont 

les suivants : distribution à chaque foyer de 2 bacs : 

- un gris pour les déchets résiduels et un jaune pour 

les emballages et papiers. La taille des bacs variera 

en fonction du nombre de personnes dans le foyer 

ou de l’activité pour les professionnels, collecte en 

porte-à-porte de tous les foyers de l’Agglo sauf 

impossibilité technique, collecte des bacs jaunes 

1 fois tous les 15 jours pour tous. Les foyers pour 

lesquels ces principes ne pourront s’appliquer (cas 

particuliers) disposeront d’une solution alternative 

spécifique à leur logement qui leur sera présentée.  
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> KAROS COVOITURAGE: LA SOLUTION DE COURT-VOITURAGE DE L’AGGLO ! 
Saint-Lô Agglo, dans le cadre de sa politique mobilité, souhaite permettre aux 

individus et aux entreprises de satisfaire leurs besoins de déplacement et d’accès avec 

des offres de transport équitables entre elles et compatibles avec la préservation de 

l’environnement.  

Après SLAM Bus, le réseau de transport urbain et SLAM Transport à la Demande, qui 

permet de répondre à des besoins individuels de transport, Saint-Lô Agglo lance SLAM 

Covoiturage afin de favoriser le court-voiturage sur son territoire, une nouvelle solution 

pratique et durable accessible pour les + de 18 ans pour les trajets ayant pour origine ou 

destination l’une des 61 communes du territoire: SLAM COVOITURAGE avec l’Appli 

KAROS.  

Cette solution permet de pratiquer le covoiturage pour des trajets courts. Ce nouveau service cible les trajets 

domicile-travail, école-domicile pour les étudiants mais également les trajets pour se rendre à des 

événements tels que les festivals, les événements sportifs, …  

Conducteur ou passager : quels trajets, à quels prix ?  
Pour le conducteur, recevez : minimum 2 € / Passager + 0.10 centimes/km au-delà de 25 km  

Pour le passager, payez : 1,05 € /trajet jusqu’à 25 km + 0.10 centimes/km au-delà de 25 km  
Le passager paie 1,05 € et l’Agglo abonde les 0,95 € restants, dans la limite de 2 trajets/jour.  11 

Une tarification en 2023 correspondant à 

l’utilisation du service  

Le coût du service intègre toute la chaine du 

déchet, allant des actions de prévention et 

communication, sa collecte jusqu’à son traitement 

final. Il comprend le ramassage mais aussi l’accès 

aux déchèteries, la valorisation et le traitement de 

tous les déchets, les frais de gestion, la fiscalité 

appliquée aux déchets traités… Le service public 

« déchets » ne se limite pas au passage des bennes 

à ordures ménagères à proximité de votre 

domicile.  

Aujourd’hui, certains habitants de l’Agglo paient le 

service au travers de la taxe d’enlèvement des 

ordures ménagères prélevée sur leur taxe foncière. 

D’autres paient directement leur facture de 

redevance d’enlèvement des ordures ménagères.  

Le montant de la taxe est basé sur les valeurs 

locatives et les bases foncières alors que celui de la 

redevance est basé sur l’utilisation du service.  

Les élus de Saint-Lô Agglo ont fait le choix de 

généraliser la redevance sur toute l’Agglo pour 

avoir une égalité de traitement de tous les usagers 

vis-à-vis du coût du service et de son utilisation.  

 

Une tarification incitative à la levée  

La redevance incitative effective en 2023 fera état 

d’une part fixe comprenant notamment 12 levées 

par an du bac gris, la collecte du bac jaune, l’accès 

aux déchèteries, le traitement des déchets et tous 

les frais de gestion du service et d’une part variable 

correspondant au nombre de fois où le bac gris 

aura été présenté au-delà de 12 levées sur l’année 

si tel est le cas.  

Pour les usagers disposant du service de ramassage 

en porte-à-porte des déchets verts, le coût de ce 

service optionnel viendra en sus.  

Cette redevance incitative remplacera la taxe 

d’enlèvement des ordures ménagères et la 

redevance d’enlèvement des ordures ménagères à 

partir de 2023.  

Direction du cadre de vie et de la collecte des 

déchets à Saint-Lô Agglo: 
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Contactez votre conseiller numérique ! 
eric.tastet@conseiller-numerique.fr 02 61 67 78 57 

LE CONSEILLER  
NUMERIQUE 
Depuis la mi-2021, une nouvelle fonction a été créée parmi les agents municipaux. Il s’agit du poste de 

conseiller numérique. C’est Eric Tastet qui a été recruté. Il exerce ses missions au sein du pôle des 

solidarités.  

Le conseiller numérique aide prioritairement l'usager à :  

Prendre en main un équipement informatique (ordinateur, smart-
phone, tablette...) 
Naviguer sur internet 
Envoyer, recevoir, gérer ses courriels 
Installer et utiliser des applications utiles sur son smartphone 
Créer et gérer (stocker, ranger, partager) ses contenus numériques 
Connaître l'environnement et le vocabulaire numérique 
Apprendre les bases du traitement de texte. 

Qui est Eric Tastet ? 
Originaire de la région caennaise, il a exercé dans 2 branches professionnelles distinctes, 
l’une en tant que moniteur auto-école, l’autre dans le milieu informatique. 
Il aime le contact et aussi transmettre ses connaissances. 
Sa devise est d’ailleurs «le savoir ne vaut que s’il est partagé». 
 
Il est très satisfait de travailler dans une commune comme Tessy-Bocage, dont la taille 
permet de créer des relations avec les utilisateurs et les habitants. 
 
Eric aimerait également dans les mois à venir pouvoir aller dans les MARPA et EHPAD 
afin de proposer des séances avec des casques de réalité virtuelle.  
 
Le conseiller numérique peut aussi vous donner un «coup de pouce» pour réparer votre 
matériel, ou bien pour vous aider à choisir avant d’acheter les ordinateurs, tablettes qui 
vous conviennent le mieux.  

Vous pouvez le rencontrer : 

- le lundi après-midi (sur rdv) 

- du mardi au vendredi de 9h00 à 12h30 en accès libre. 

- de 13h30 à 17h00 sur RDV ou pour les ateliers. 
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32 jeunes de 8 à 14 ans ont répondu volontaires pour cette nouvelle aventure. 
Ils sont devenus, pour 2 ans, les nouveaux conseillers jeunes de la commune de 
Tessy-Bocage.  
Un comité de pilotage constitué d’élus et d’habitants bénévoles accompagnera 
ces derniers tout au long du mandat. 
Les jeunes élus ont été conviés à leur réunion d’installation par le Maire :  
Michel Richard et l'adjointe en charge de ce CMJ : Mélanie Lebouteiller.  
A l’issu de celle-ci,  3 commissions se sont dessinées à l’image de leurs intérêts.  
 

Commission environnement et solidarité :  

La commission s'est repartie en deux groupes projet. Les élus solidarité ont 
commencé leur mission en créant des lettres pour les anniversaires de nos ainés 
de la résidence Marcel Bourdon et de la Marpa de Tessy-Bocage. Cette initiative a 
été très appréciée des résidents. 

En début d'année, 
nous avons proposé 
aux enfants de la 
commune (habitants 
et/ou scolarisés) 
d’intégrer un CMJ ! 

Les élus de la commission environnement ont un 
projet de création d’un chemin pédagogique. Ils 
envisagent l’aménagement d’abris pour animaux ; le 
balisage à l’aide de panneaux explicatifs pour mieux 
reconnaître la flore et la faune qui nous entourent. 

LE CONSEIL MUNICIPAL  

DES JEUNES 
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Composition du conseil municipal des jeunes: 

Environnement et solidarité : Inès Bernardin, Lilou Delangle, Ana Gonzales, Yanis Henot, Augustin Le 
Bourgeois, Lena Legoupil, Glen Lerenard, Clémence Marie, Margot Martel, Morgane Pillon, Léontine Rauwel.  

Culture : Clara Lecanuet, Juliette Dedieu, Fabian Saint Clair,  Basile Varin, Judith Gilles, Louis Thierry -
Lebouteiller. 

Sport et Festivités : Boris Arhayan, Axel Barbier, Mathis Champin, Julia Dogon, Léo Fiquet, Louison 
Gilles, Erwan Girre, Léonie Heulin, Kylian Jouenne, Lise Larcher, Julian Lemaitre, Thomas Piedagnel. 

Festivités et sports 

En raison des conditions sanitaires, cela a été un peu 
plus compliqué pour les élus de la commission 
festivités de programmer un évènement sur 2021. Les 
idées sont cependant là, notamment avec le projet 
ambitieux d’organiser une grande journée sportive et 
festive été 2022.  
Un autre groupe travaille sur la faisabilité de 
l’installation d’un skate-park. 

Culture 

Au début de l’été, les plaques d’égouts de la 
commune ont été décorées. En effet ces nouveaux 
élus ont eu le projet de rendre « Tessy Joli » 
 
Ils ont également l’envie d'installer plusieurs 
cabanes à livres sur la commune. Ce concept 
permet de déposer et/ou d’emprunter 
gratuitement des livres à disposition de tous. 
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La saison culturelle du théâtre des Halles est riche de nombreux spectacles, 

certains sont reportés de l’année dernière en raison de la pandémie et 

d’autres sont des nouveautés : Villes en scène, le Préau, la compagnie de la 

presqu’île, la bibliothèque de Tessy-Bocage et le réseau génériques, par la 

mairie ou encore par des associations. 

Villes en scène est notre partenaire principal, ce réseau est mis en place par 

le département sur 26 communes. La Manche propose des spectacles de 

grande qualité aux communes et les subventionne, c’est pourquoi le prix est 

de 9€ par spectacle. Cette année, nous avons 4 représentations de Villes en 

scène. Notre municipalité est regroupée avec celle de Thèreval, Condé-sur-Vire et 

Saint jean d’Elle grâce à Saint-Lô agglo pour offrir au sein de ces cités des 

spectacles variés. 

Le Préau, centre dramatique national de Normandie, à Vire, a pour mission la 

création artistique, la diffusion de ses œuvres sur le territoire et l’accueil en 

résidence d’équipes artistiques. La directrice Lucie Bérélowitsch est nommée 

depuis le 1er janvier 2019 et souhaite perpétuer le partenariat « par le Bocage » 

établi avec Tessy-Bocage, Condé-sur-Vire et Torigni-les-Villes. Tous les ans, nous 

signons un contrat entre le Préau et nos 3 communes pour présenter un spectacle 

chacun créé à Vire, ou en résidence dans les communes. 

En 2021, nous avons accueilli l’équipe de « Toutes leurs robes noires » en 

résidence sur 2 semaines ; une semaine à la salle des fêtes de Pont-Farcy et une 

semaine au Théâtre des Halles à Tessy-sur-Vire. Les artistes sont allés à la 

rencontre des élèves des écoles primaires de Pont-Farcy et Tessy, pour partager 

une lecture théâtralisée. Un riche moment d’échange avec un jeune public. 
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La compagnie du théâtre de la presqu’île est également un partenaire 

tout au long de l’année. Elle propose une lecture théâtralisée d’un grand 

classique. En 2022, ce sera « les fourberies de Scapin » de Molière.  

La bibliothèque propose des spectacles, des expositions tout au long de 

l’année en partenariat avec la Bibliothèque départementale de la Manche. 

 

Pour les séances de cinéma, nous sommes partenaires du réseau 

Génériques. C’est un réseau de diffusion du cinéma en milieu rural créé 

par la ligue de l’enseignement de Normandie. Il rassemble 40 communes 

sur 3 départements (la Manche, le Calvados et l’Orne).  

Le réseau Génériques assure la partie technique avec des opérateurs-

projectionnistes. La caisse et l’accueil sont tenus par des bénévoles locaux 

regroupés au sein de l’association AICLAPT. Cette année, 40 séances 

sont programmées. 

La culture tient une place importante au sein de notre commune et nous 

proposons des spectacles variés pour tous, tout au long de l’année. En 

plus de ces représentations avec nos partenaires, la mairie organise aussi 

des spectacles. C’est ainsi que nous avons eu la chance d’avoir 2 grands 

artistes cette saison : François Morel et Yves Jamait.    

Enfin des associations proposent également des spectacles de leur propre 

initiative comme la troupe Théatessy qui offre des représentations au 

mois de mars, le Groupement de Vulgarisation Agricole de Tessy a 

présenté la troupe les Agricomédiens, les écoles etc. 

Toute la commission culture espère vous voir très nombreux au théâtre 

des Halles et nous espérons que vous y passerez d’agréables soirées.  
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> HORLOGE PONT FARCY 
 
Au pied du clocher, ce mécanisme d’horlogerie 

témoigne du passé de Pont-Farcy comme centre 

horloger, très réputé jusqu’au 19e siècle. 

La fabrication des mécanismes n’était pas exécutée 

en un seul lieu, mais réalisée par des ouvriers 

travaillant à domicile et fabriquant un seul type de 

pièce, le tout étant assemblé à Pont-Farcy. 

 

A la limite du Calvados-Manche et pas très loin de 

l’Orne, c’est un endroit idéal pour la 

commercialisation des mouvements d’horloges, 

amplifié par la traversée de la Vire, ce qui 

permettait une distribution fluviale alors 

importante. 

 

Les mécanismes ne possédaient qu’une seule 

aiguille (voir photo d’illustration) avec un cadran en 

laiton et, plus tard, en faïence. 

On peut supposer que le mécanisme monumental 

exposé dans l’église de Pont-Farcy permettait de 

sonner les heures par son unique cloche, 

malheureusement, aucun témoignage ne peut 

l’affirmer. Malgré tout, l’état de conservation et 

l’esthétisme des pièces assemblées méritent la 

visite. 

 

 

(Source : article « Les horloges de Pont-Farcy » par 

Claude Vilars). 



 

 

TONTE DES PELOUSES : (les tondeuses à gazon, 
tronçonneuses, débrousailleuses, etc..) est autorisée les 
jours ouvrables de 8h à 12h et de 14h à 20h ; le samedi 
de 9h à 12h et de 14h à 20h ; le dimanche de 10h à 12h. 

ANIMAUX ERRANTS : La divagation d’animaux errants 
sur la voie publique est interdite. Leurs propriétaires en 
sont responsables (risque d’accidents ou de 
dégradations). 

BALAYAGE DES TROTTOIRS : Chacun doit veiller à la 
propreté des trottoirs devant sa porte. En cas de neige 
ou de verglas, chacun est responsable des préjudices 
subis devant sa porte. 

HAIES ET ARBRES MITOYENS : Ceux-ci doivent être 
taillés en stricte limite de propriété, afin qu’ils 
n’entravent pas la bonne circulation des piétons, 
voitures, engins agricoles et ne masquent  pas la 
signalisation.  Toute suppression de haies ne pourra 
être envisagée qu’après consultation du PLU (Plan Local 
d’Urbanisme). 

HAIES ET BOCAGE : Depuis le 1er janvier 2015, les  haies 
d’une exploitation dont l’agriculteur a le contrôle sont 
répertoriées, la destruction et l’arrachage  sont 
interdits (arrêté du 24 avril 2015) 

STATIONNEMENT : Il est interdit de stationner sur les 
trottoirs et les passages pour piétons. 

POUBELLES : Les dépôts sauvages sont interdits et 
passible d’une amende pouvant aller jusqu’à 1500€.  

Recensement : obligatoire pour filles et garçons dans le 
trimestre qui suit leurs 16 ans  : Mairie du lieu de résidence 

Carte d’électeur : Mairie du lieu de résidence 

Inscriptions sur les listes électorales : Mairie du lieu de 
résidence ou sur internet: service-public.fr 

Carte nationale d’identité / passeport :  Espace France 
Services Tessy Bocage, Mairie de St Lô, Agneaux, Villedieu 
ou Gavray (prendre rendez-vous) 

Déclaration de décès : Mairie du lieu du décès 

Mariage : Mairie du lieu du mariage 

Extrait d’acte de naissance, de mariage ou de décès : 
Mairie du lieu de la réalisation de l’acte 

Duplicata du livret de famille : Mairie du lieu du 
domicile ou mairie du lieu de mariage. 

Permis de construire ou déclaration préalable ou 
certificat d’urbanisme : Mairie du lieu du projet 

Légalisation de signature : Mairie du domicile 

Pacte Civil de Solidarité (PACS) : Mairie de résidence ou 
Notaire  

Reconnaissance anticipée d’un enfant (pour les couples 
non mariés) : Dans toutes les Mairies 

Extrait du casier judiciaire / changement d’adresse sur 
carte grise : www.servicepublic.fr 
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> COMMERCANTS / ARTISANS / PRODUCTEURS 
Agence de communication Visuels communication La Crocardière, Pont-Farcy 09 52 44 80 29 

Alimentation : Boucherie Tout Tessy Bon 33 Rue Saint-Pierre et Miquelon 02 33 56 31 33 

Alimentation : Boucherie Gilles Lecœur 55 Rue Saint-Pierre et Miquelon 02 33 72 26 15 

Alimentation : Boulangerie Vincent Lepage Route de Saint-Lô 06 31 40 73 83 

Alimentation : Boulangerie Hélène & Nicolas Mercier 3 Route de Villebaudon 02 33 56 30 27 

Alimentation : Boulangerie O'Délices de l'Atelier 7B Route de Tessy, Pont-Farcy 02 33 61 21 58 

Alimentation : Boulangerie Laëtitia & Bruno Cosnefroy 31 Rue Saint-Pierre et Miquelon 02 33 56 30 06 

Alimentation : Epicerie Station Total 3 Route de Caen, Pont-Farcy 02 31 09 02 20 

Alimentation : Epicerie Café de Pays Le Bourg, Fervaches 02 33 56 32 40 

Alimentation : Fruits & primeurs Céline Legoupil 52  Rue Saint-Pierre et Miquelon 02 33 56 31 64 

Alimentation : Supermarché Carrefour Contact ZA La Minoterie 02 33 74 09 04 

Assurance Allianz 39 Rue Saint-Pierre et Miquelon 02 33 56 30 44 

Assurance MMA 4 Place Jean-Claude Lemoine 02 33 56 31 78 

Atelier Pub & communication OP Design  7 Route de Tessy 06 20 34 41 49 

Banque Crédit Agricole Place de la Libération 02 33 72 74 66 

Banque Crédit Mutuel 8 Place Jean-Claude Lemoine 08 20 33 10 27 

Coiffure  Air Créa'tif 68 Rue Saint-Pierre et Miquelon 02 33 56 31 20 

Coiffure  Conseil et coiffure 22 Place Jean-Claude Lemoine 02 33 56 74 97 

Coiffure  Eve Coiffure Route de Chevry, Fervaches 06 13 65 97 59 

Coiffure Kératine 7 Rue du Général de Gaulle 02 33 56 31 21 

Coiffure  Marie-France Thiry 45 Route de Caen, Pont-Farcy 02 31 68 86 25 

Conseiller  financier Mon meilleur banquier 41, Rue Saint-Pierre et Miquelon 02 50 48 94 97 

Couture Lyse Couture L'Aumône, Pont-Farcy 02 31 67 71 24 

Couture Rapid’repassage 46 Rue Saint-Pierre et Miquelon 02 33 05 18 01 

Création artistique Christine Barthez 24 Route de Saint-Lô 06 48 15 42 66 

Création artistique Xavier Gonzalez La Minoterie 02 33 06 01 67 

Création artistique Les Créations Plandière 38 Route de Saint-Lô 02 33 56 30 70 

Création artistique Jo-Alice Pellon Le Nid de Loup, Pont-Farcy 06 10 07 14 36 

Création artistique Châ Haziza Le Nid de Loup, Pont-Farcy 06 10 01 41 55 

Ecole de conduite Tessy conduite 45 Rue Saint-Pierre et Miquelon 06 07 83 96 40 

Esthéticienne Voyage des Sens 5 Rue du Général de Gaulle 02 33 06 03 22 

Esthéticienne Houssin Constance A domicile 06 77 64 15 47 

Fleuriste ID Flor 9 Rue du Général de Gaulle 02 33 05 58 15 

Garage & entretien automobile SARL Dumottier ZA La Ceinture, Fervaches 02 33 56 30 14 

Garage & entretien automobile Garage Total 37 Route de Caen, Pont-Farcy 02 31 09 02 20 

Garage & entretien automobile SARL A. Herbert 13 Route de Villebaudon 02 33 56 30 54 

Garage & entretien automobile Top Garage Tessy-Automobiles 12 Rue Saint-Pierre et Miquelon 02 33 56 30 11 

Garage & entretien automobile Station lavage véhicules OKI ZA La Minoterie 06 07 54 00 57 

Garage & entretien automobile Garage A84 13 Route de Saint-Lô 06 62 90 89 41 

Hébergement (Chambres d’hôtes) La Minoterie Chemin de la Minoterie 02 33 56 98 55 

Hébergement (Chambres d’hôtes) Il Giordano 20 Rue de l’Ancienne Gare 06 84 66 54 80 

Hébergement (Chambres d’hôtes) N°16 16, Rue Fontaine Saint-Pierre 02 50 48 91 60 

Hébergement (Chambres d’hôtes) Le clos Minotte 7, Route de Pont-Farcy 02 33 55 81 45 

Hébergement (Gîtes) Chez Berthe Le Moulin Hy, Pont-Farcy 07 88 24 02 95 

Hébergement (Gîtes) La Trouverie  La Trouverie, Pleines-Oeuvres 02 31 66 91 42 

Hébergement (Gîtes) Gîte de M. Viard 1 Village Béhie 02 33 56 74 55 



 

 

> ASSOCIATIONS 
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Pour tout savoir sur les associations tessyaises, rendez-vous 

sur le site internet www.tessybocage.fr ou sur le livret des 

associations, disponible en mairie. 

Hébergement (Gîtes) La maison des amis en Normandie 2 Route de Tessy, Pont-Farcy 06 45 38 72 56 

Hébergement (Gîtes) Chez Alfred Le Moulin Hy, Pont-Farcy 06 95 26 98 16 

Hébergement (Gîtes) L’atelier des bords de Vire 7 Route de Tessy, Pont-Farcy 06 20 34 41 49 

Hébergement (Gîtes) Le moulin de Pleines-Oeuvres Route de Pleines Œuvres, Pont-Farcy 06 84 17 59 33 

Immobilier La maison de l’immobilier 41 Rue Saint-Pierre et Miquelon 02 50 48 94 97 

Impression 3D Christophe De Ganne La Picotière, Fervaches 06 95 96 14 02 

Industrie extractive Carrières de Tessy La Botinière 02 33 56 35 57 

Industrie électrique et électronique Guérin Energie 25 Route de Saint-Lô 02 33 77 38 38 

Informatique Hubert Dogon 4 Route de Pont-Farcy  06 68 65 27 32 

Ingénierie : analyses & essais Chevalier Diag ZA La Minoterie 02 33 53 97 27 

Jardins & espaces verts Picot Jonathan Paysagiste Le Champ de Bas 06 74 71 52 93 

Jardins & espaces verts Tessy Motoculture 40 Rue Saint-Pierre et Miquelon 02 33 55 08 36 

Marketing & communication Siiimple 5 Rue Bélard 06 24 09 96 96 

Photographe Dans l’objectif La Crocardière, Pont-Farcy 06 45 70 55 45 

Pompes funèbres Izabelle Renaud 3 Rue du Général de Gaulle 02 33 55 18 39 

Producteurs : Fruits et légumes Ferme du Buisson 11 Le Buisson 06 78 85 13 58 

Producteurs : Huiles essentielles Ferme de l'Ours 14 Le Mesnil-Ours 06 87 95 79 84 

Producteurs : Pommes et viande Ferme de Françoise Viard Les Landes 02 33 57 48 81 

Producteurs : Porcs Ferme GAEC Gosselin Le Rouvray, Fervaches 02 33 55 21 10 

Producteurs : Produits laitiers Ferme de la Bottinière La Bottinière 06 67 34 77 27 

Producteurs : Produits laitiers Ferme de la Clémendière La Clémendière, Pont-Farcy 06 63 24 07 34 

Producteurs : Produits laitiers Ferme Les Longs Champs Les Longs Champs 02 33 05 40 19 

Restauration & boissons Café de Pays Le Bourg, Fervaches 02 33 56 32 40 

Restauration & boissons Café du Haras / PMU 2 Route de Villebaudon 02 33 56 36 03 

Restauration & boissons Au Bistro 18 Place Jean-Claude Lemoine 09 83 46 70 54 

Restauration & boissons Le Vieux Chaudron 1 Rue du Général de Gaulle 09 54 49 93 60 

Restauration & boissons Le Coq Hardi 52 Route de Caen, Pont-Farcy 02 31 59 47 94 

Restauration & boissons La Maranello 65 Rue Saint-Pierre et Miquelon 02 14 16 40 66 

Restauration & boissons Le Welcome 13 Rue du Général de Gaulle 02 33 55 89 24 

Restauration & boissons Les 4 saisons d’Arthur 25, rue St Pierre et Miquelon 07 66 40 07 01 

Soins animaliers Jacky Grente La Croix Nicole 02 33 57 41 89 

Tabac-Presse Le Baoli’s 70 Saint-Pierre et Miquelon 02 33 55 13 24 

Tattoo Shop Le Lucane noir Route de Pont-Farcy 07 81 89 01 58 

Travaux : Agencement de cuisines Sébastien Luet 3 Hôtel Renouf, Fervaches 06 03 59 51 22 

Travaux : Charpente & menuiserie Scierie Guilloux La Haumonière, Pont-Farcy 02 31 68 93 51 

Travaux : Construction & rénovation Normandie Services France La Trouverie 02 31 66 91 42 

Travaux : Construction de bâtiments Ramery Bâtiment Agence Zanello 1 Rue de l’Ancienne Gare 02 33 77 11 22 

Travaux : Couverture Philippe Barbier Les Hauts Vents, Pont-Farcy 02 31 68 28 25 

Travaux : Couverture Yohann Laporte Village Mourocq 06 10 58 69 62 

Travaux : Electricité & réseaux Emil Cheriches 5 Route de Montabot, Pont-Farcy 06 77 25 32 73 

Travaux : Installation électrique Velec Services 78, rue St Pierre et Miquelon 02 33 57 57 40 

Travaux : Installation électrique Pascal Barbey Route de la Chapelle, Fervaches 02 33 56 39 40 

Travaux : Menuiserie bois et pvc CPL Bois ZA Le Champ des Croix, Fervaches 02 33 55 52 98 

Travaux : Menuiserie bois et pvc David Dedieu Le Mesnil, Pont-Farcy 02 31 68 37 95 

Travaux : Paysagistes Quentin Tennière 1 Lotissement La Manse, Route de Moyon 06 75 82 36 87 

Travaux : Peinture & rénovation Max Madelaine 10 Route de Pont-Farcy 02 33 56 49 06 

Vente de véhicules Automobiles Goudier La Groudière de Bas, Pont-Farcy 06 81 50 02 98 



 

24 

DECES : 
LEBRETON Colette née HAUPAIS  le 07 janvier 
BAZIRE Francis     le 03 février 
LAURENT Bernard     le 06 février 
GUILLOU Thérèse née LEBOUTEILLER le 10 février 
MOUCHEL Elise née LEGOUPIL  le 14 février 
LEPAGE Simone née GIRAULD   le 17 février 
PATIN Marie-Jeanne née LOISEL  le 19 février 
LEBOUCHER Jeanne née LETOURNEUR le 04 mars 
BISSON Jacqueline née Marie    le 07 mars 
DOUILLE Roger     le 10 mars 
DUVAL Yvette née ALLIX   le 11 mars 
BESSIN Albert     le 21 mars 
LE BOUCHER Denise née LEGOUPIL  le 22 mars 
HUAULT Yvonne née ALEXANDRE  le 24 mars 
RENOUF Paulette née VASTEL   le 25 mars 
DESVAGES Joseph    le 04 avril 
BIDOT Jean      le 08 avril 
LAUNAY Jean      le 17 avril 
GUILLOIT Irène née PLOE   le 24 avril 
CHESNAIS Fabrice    le 10 mai 
BOULLIGNY Louis     le 14 mai 
 
 

 
CHESNAIS Gisèle née PATIN   le 25 mai 
LEBATARD Bruno      le 28 mai 
LAVALLEY Bernard    le 01 juillet 
LECOCQ Martine née QUATREPOINT le 01 juillet 
LEBRETON Jeannine née JORET  le 07 juillet 
OSMOND Jimmy     le 06 août 
MIDI Sylvie née RIBAULT    le 12 août 
PACCINI Xavier      le 12 août 
CLOUET Jacqueline née GUEZET  le 12 août 
LECAUDEY Danielle    le 14 août 
TURGIS Serge     le 24 août 
DESVAGES Albert     le 26 août 
BROCHET Marie-Thérèse née SOIMIER le 30 septembre 
BUNET Florian     le 30 septembre 
MARIETTE Denise née LEGAIGNEUR  le 21 septembre 
SAVARY André     le 02 novembre 
BOSCH Enriqué     le 07 novembre 
EUGENE Henri     le 07 novembre 
VILLALARD Marcel    le 24 novembre 
AMEDEE Denis née MENNIER   le 26 novembre 
BRIARD Jean-Pierre    le 29 novembre 
COUSIN Léon     le 17 décembre 
 
 

INFOS PRATIQUES 

NAISSANCES : 
 
LEGIGAN Clémence    le 08 janvier 
BESSE Maxime     le 22 janvier 
PICQUES Simon    le 09 février 
OBERTO VERENNES Iris  le 05 mars 
OBERTO VERENNES Raphaël le 05 mars 
DIGNE GIARD Oscar    le 09 mars 
BLANCHARD Tom    le 08 avril 
LE BRETON DE LA BONNELIERE Joseph 
      le 03 mai 
 
 
 
 

 
 

 
 
DUPONT Lisa-Lou   le 06 juillet 
COULON Mia    le 10 août 
GUILLE Nina     le 21 août 
SAMSON Julie    le 25 août 
AUVRAY Juliette    le 11 septembre 
JARDIN Alba    le 16 septembre 
LE MARCHAND Azzura  le 26 septembre 
FIRMIN LERAY Eden    le 27 octobre 
MARAIS Taho    le 28 octobre 
BUHOT Malo    le 10 décembre 
DORSO Alyssio    le 18 décembre 
PERIERS Tiago    le 27 décembre 
 
 

MARIAGES : 
 
JACQUET Patrick et FUTELOT Nathalie   le 07 août 
AUMOITTE Guillaume et PICOU Anaïs    le 28 août 
AUCOUTURIER Laurent et PASQUETTE Cécile le 04 septembre 
DELANOY Patrice et MARCHERON Marie   le 25 septembre 
BREDON Félicia et HERY Christelle   le 18 décembre 
 



 

 

 

 

 

? 
 
 
 

INFOS PRATIQUES 

Pour tout renseignement voir le calendrier de collecte sur le site de la commune www.tessybocage.fr 

> RAMASSAGE DES  DECHETS 
 TESSY SUR VIRE / FERVACHES et PONT-FARCY 
Ordures ménagères : le jeudi tous les 15 jours 
Tri sélectif : le jeudi tous les 15 jours 

 

Votre forfait de collecte d’ordures ménagères 
comprend 12 levées par an, chaque levée 
supplémentaire sera payante. 

 
 
 
 

 
 

> SENIORS 
 

 Résidence Marcel Bourdon des 
Bords de Vire  

 Route de Saint-Lô, Tessy 
 02.33.56.30.42 
 

 MARPA Le Jardin Secret  
 16, Place de l’Eglise, Pont-Farcy 
 02 31 67 25 34 
 

 EHPAD Les 4 Saisons 
 Rue Fontaine Saint-Pierre, Tessy 
 02 33 55 36 37 
 
 

> NOTAIRE 
 

 Maître Franck BLAIZE  
 02 33 56 31 04 
 franck.blaize@notaires.fr 

- Du lundi au jeudi de 8h30-12h30 
et de 14h à 18h 

- Le vendredi jusqu’à 17h 
 
 

> DIVERS 
 

MARCHE HEBDOMADAIRE : 
LE MERCREDI MATIN 
Commerces  présents : poissons, fruits et 
légumes, grillades et frites, volailles, 
vêtements, chaussures, horticulture…. 
 

COMMERCES AMBULANTS 
Pizzas : mardi soir (Pont-Farcy), dimanche 
soir  (Tessy sur Vire) 
Poissonnier : vendredi matin 
 

OFFICE RELIGIEUX Tessy sur Vire 
Le dimanche à 11 heures 
 

SECOURS CATHOLIQUE 
Contact : Christiane LESAULNIER 
02 33 55 57 35 

> LES ECOLES 
 

TESSY SUR VIRE 
 
 Ecole Jacques Bulot 

Directrice : Chantal LEBOYER 
- Elémentaire : 02 33 56 31 22 
- Maternelle : 02 33 56 00 55 

 
 Collège Raymond Queneau 

Principale : Géraldine ROUSSEAU 
02 33 56 31 81 

 
 Ecole Sainte-Marie 
 Directrice : Isabelle MARTIN FOSSEY 

 02 33 56 35 88 
 

PONT-FARCY 
 

 Ecole des Bords de la Vire 
 Directrice : Béatrice LE MARCHAND  
 02 31 68 93 68 
 

> SAINT-LO AGGLO 
 

 Relais petite enfance 
 Tel : 02 33 56 67 33 (répondeur) 

repamleslibellulesdelavallee@saint
-lo-agglo.fr 

 Accueil de loisirs 
Tel : 07 85 68 48 65 

> URGENCES 
 

 SAMU  15 

 Pompiers  18 
       ou  112 (portable) 

 Gendarmerie 17 

 Gendarmerie de TESSY 
 02 33 77 26 90 
 Ouverture tous les jours de 8h à 12h 

et de 14h à 19h, dimanche et jours 
fériés : 9h à 12h—15h à 19h. 

 Centre Hospitalier Mémorial 
Saint-Lô 

 02 33 06 33 33 

 Clinique St Jean Saint-Lô 
 02 33 06 79 79 
 Gardes week-end et jours fériés 

- Samedi de 15h à 19h 
- Dimanche et jours fériés de 9h à 

12h et de 15h à 19h 
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Des défibrillateurs sont 

installés sur la commune 

 A la Pharmacie des 

bords de Vire de Tessy 

 A la salle multisports 

de Tessy 

 A la MARPA Le Jardin 

Secret de Pont-Farcy 

LA DECHETTERIE 
Le Merlerot, Tessy-Bocage est ouverte  
Le lundi, mercredi et samedi  
de 9h à 12h et de 14h à 18h (et 17h en heure 
d’hiver) 
 
TRI-TOUT SOLIDAIRE : Des bornes de collecte 
des textiles, linge et chaussures sont installées 

mailto:repamleslibellulesdelavallee@saint-lo-agglo.fr
mailto:repamleslibellulesdelavallee@saint-lo-agglo.fr


 
 

MAIRIE DE TESSY BOCAGE  
7, Place Jean-Claude Lemoine 

02 33 56 30 42 
mairie@tessybocage.fr 

 

> Horaires d’ouverture : 
Tous les matins de 9h00 à 12h00 du lundi au 
samedi. 
Le mercredi après-midi de 13h30 à 17h00 
Le mardi et vendredi après-midi de 13h30 à 17h30 

 

> Permanences en Mairie : 
M. le Maire et les adjoints : sur rendez-vous 

 

> Bibliothèque municipale 02 33 72 70 90 

Permanences hebdomadaires : 
Mardi :  16h30-18h30 
Mercredi :  9h-12h /13h30-18h30 
Samedi :  10h-12h 
Tarifs : Enfants 3€ / Adolescents 6€ / Adultes 14€ 

 

PÔLE DES SOLIDARITES 

Espace France Services 
Pôle des solidarités 

1, Place Jean-Claude Lemoine 

> Accueil France Services 02 61 67 78 57 

Du mardi au vendredi de 9h00 à 12h30 et de 
13h30 à 17h30. Le samedi de 9h00 à 12h30. 
Le matin accueil libre, l’après-midi sur rendez-vous 

> Conseiller numérique 02 61 67 78 57 
Eric TASTET 

> CCAS 02 61 67 78 59 

> Assistante Sociale 02 33 77 25 30 

Viridiana VOISIN, sur rendez-vous 
Les 2ème et 4ème jeudi du mois de 9h à 12h. 
Permanences téléphoniques en cas d’urgences au 
centre médico-social de Saint-Lô au 02 33 77 25 32 

> Agences Postales Communales 

- Tessy  
Du mardi au samedi de 9h00 à 12h30 
Mercredi de 14h00 à 17h00 

- Pont-Farcy 
Mardi, jeudi et vendredi de 14h00 à 17h00 
Samedi 9h00 à 12h00 

 

> SERVICES DE SANTE 

MEDECINS  

Etienne LEMOINE 02 33 56 30 10 
68, Rue Saint-Pierre et Miquelon 
Lundi, mardi et jeudi 8h à 10h30 ; Mercredi 8h à 10h 
Vendredi 13h30 à 15h et samedi à 8h 
Visite à domicile à demander avant 9h, sauf urgence 

François LABBE 02 33 56 33 50 
Maison de Santé 
5, Place Jean-Claude Lemoine 
Lundi, mardi, jeudi, vendredi de 13h30 à 16h 
Mercredi et la plupart des samedis à 8h30 
Visite à domicile à demander avant 9h, sauf urgence 

Adina CHERICHES 02 31 69 93 13 
5, Route de Montabot, Pont-Farcy 
Sur rendez-vous, fermé le mercredi 

PHARMACIE (matériel médical) 
David MITTAUX et Franck DELARUE  02 33 56 30 07 
66, rue Saint-Pierre et Miquelon 

INFIRMIERES 
Maison de Santé 02 33 56 36 18 
5, Place Jean-Claude Lemoine 
De 7h30 à 8h et de 19h à 19h30 (sauf dimanche) 
De 14h à 15h (sauf samedi et dimanche) 

AMBULANCE-TAXI 
VAL 2 VIRE  02 33 56 71 73 
Maison de Santé 
5, Place Jean-Claude Lemoine 
Mardi et vendredi de 9h15 à 15h 

KINESITHERAPEUTES 

Thibault VILLEBRUN  07 68 71 68 21 
Maison de santé 
5, Place Jean-Claude Lemoine 

Catherine FOULON  02 33 57 72 76 
Résidence Marcel Bourdon Les Bords de Vire 

OSTEOPATHE 
Sarah TRIFFAUT, sur rendez-vous  06 61 16 90 31 

SOPHROLOGIE 
Corinne CALVAR   07 71 60 01 04 
Maison de santé 
5, Place Jean-Claude Lemoine 

PROTHESISTE ORTHOPEDIQUE 
Sylvain LAINE - Ortho+14  02 31 85 31 76 
Maison de santé 
5, Place Jean-Claude Lemoine 

VETERINAIRES     02 33 56 03 50 
Du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 18h 

THERAPEUTE ET SOINS HOLISTIQUES EQUIN  
Julien ONFRAY 
Route de Caen, Pont-Farcy   07 71 13 76 84 


